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Peu de mandats d’expertise nous ont été

remis pendant l’exercice 2003/2004; un

pour la Suisse romande (3 l’année précé-

dente) et 3 pour la Suisse alémanique 

(5 l’année précédente). Les reproches

d’«omission et retard d’enquête» et d’er-

reur de diagnostic formulés à l’encontre

des médecins de premier recours ainsi

que les problèmes de communication

entre médecins et patients font partie des

principaux griefs figurant dans pratique-

ment toutes les expertises. Le fait que les

experts aient recours à un ou plusieurs

spécialistes pour évaluer le cas concerné

a fait ses preuves, en particulier lorsqu’il

s’agit d’apprécier si l’évolution de la santé

aurait été plus favorable avec un traite-

ment optimal. La diminution du nombre

de mandats d’expertise est-elle la consé-

quence d’une meilleure qualité de nos

prestations grâce à l’obligation de forma-

tion continue imposée aux médecins ou

n’est-elle que le fruit du hasard? Envisa-

geons la situation à notre avantage et sup-

posons donc que c’est la première des

deux hypothèses qui est pertinente. 

Je remercie sincèrement les responsables

des bureaux d’expertises extrajudiciaires

de la FMH, Madame Friedli à Berne et

Madame Mottet à Lausanne, pour leur sé-

lection soigneuse et compétente des de-

mandes, sans laquelle nous serions com-

plètement débordés. Je remercie égale-

ment tous mes collègues qui sont toujours

prêts à faire une expertise; c’est en effet

un travail exigeant mais également inté-

ressant et profitable à la formation conti-

nue. 

Je travaille en collaboration avec
des collègues qui doivent bénéfi-
cier d’une expérience pratique 
d’au moins 5 ans et je serais heu-
reux que les personnes intéressées
s’annoncent soit auprès du respon-
sable du groupe de travail soit 
auprès du secrétariat de la SSMG. 

Les expertises sont rémunérées en fonc-

tion du travail demandé, à des tarifs tout

à fait intéressants. 
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1 Die deutschsprachige Version dieses Artikels

wird im Heft 47 von PrimaryCare erscheinen.


